
COMMUNAUTE DE COMMUNES COTEAUX ET VALLEES DES LUYS

Délibérations du Conseil Communautaire du 11 septembre 2025

L'an deux mille vingt-cinq le onze septembre à vingt heures, le Conseil Communautaire de la Communauté de 
communes Coteaux et Vallées des Luys, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à Donzacq - Foyer 
rural, sous la présidence de Christine FOURNADET, Présidente.
Date de la convocation : jeudi 04 septembre 2025
Présents :Christine FOURNADET (CASTELNAU-CHALOSSE), Thierry LABORDE (DONZACQ), Fabienne LASSALLE 
(ARGELOS), Maurice DULAYET (BASTENNES), Florence BERGEZ (AMOU), Alain GARBAY (POMAREZ), Pascal 
CASSIAU (POMAREZ), Robert CRABOS (CASTAIGNOS-SOUSLENS), Patrick DESSA (CASTAIGNOS-SOUSLENS), 
Jérémy DOMARLE (CASTEL-SARRAZIN), Jean-Pierre DUFOURCQ (AMOU), Bernard DUGACHARD (MARPAPS), 
Maryse DUPRAT (POMAREZ), Odile ELOY TRAN VAN CHUOI (AMOU), Sandrine GAILLACQ (GAUJACQ), Gérard 
GRAZIANI (DONZACQ), Hervé GUICHENEUY (ARSAGUE), Martine HILLOTTE (BEYRIES), Karine LAPOS (NASSIET), 
Didier LARROUTURE (BONNEGARDE), Alain LUBET (AMOU), Ludovic NOUGARO (POMAREZ), Jean ROHFRITSCH 
(GAUJACQ), Dominique TOULOUSE (BRASSEMPOUY)
Absents : Marylène GONTERO (CASTEL-SARRAZIN)
Procurations : Jean-Pierre CAZENAVE (BASSERCLES)  a donné pouvoir à Fabienne LASSALLE, Roland GODDE 
(NASSIET)  a donné pouvoir à Karine LAPOS, Jean-Yves HAURAT (ARSAGUE)  a donné pouvoir à Hervé 
GUICHENEUY, Patrick HOURTIN (CASTELNAU-CHALOSSE)  a donné pouvoir à Christine FOURNADET, Joëlle 
LAGOUARDETTE (POMAREZ)  a donné pouvoir à Alain GARBAY, Karen RICARRERE (AMOU)  a donné pouvoir à 
Odile ELOY TRAN VAN CHUOI
Représentés : 

Nombre de membres afférents 31

Nombre de membres en exercice 31

Présents 24

Pouvoirs 6

Votants 30

N° DEL20250911-006 Approbation de la convention CADET

La Convention CADET (Contrat Néo-Aquitain de Développement de l’Emploi sur le Territoire) est un 
dispositif régional visant à soutenir le développement économique et l’emploi. Elle associe la Région 
Nouvelle-Aquitaine, le PETR Adour Chalosse Tursan.

L’objectif est de mobiliser un chef de projet CADET, mis à disposition par la Région, afin de renforcer 
la coordination des acteurs locaux et d’accélérer la mise en œuvre d’actions en faveur de l’économie 
et de l’emploi. La convention s’articule autour de cinq axes stratégiques :

∑ Accompagnement des entreprises, notamment industrielles, pour améliorer leur 
compétitivité ;

∑ Soutien à l’entrepreneuriat, incluant créations et reprises d’activités ;
∑ Accueil de nouvelles activités économiques sur le territoire, en cohérence avec le schéma 

d’accueil ;
∑ Orientation et formation pour l’emploi, 
∑ Axe transversal selon les spécificités locales : innovation, transitions écologique et 

énergétique, économie sociale et solidaire.

Madame la Présidente présente au conseil communautaire le dispositif CADET, imaginé par la 
Région, qui accompagne depuis plus de dix ans les territoires confrontés à de lourdes pertes 
d’emplois ou à des crises de filière. 
Elle indique que le Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine a identifié le territoire du PETR Adour 
Chalosse Tursan comme nécessitant un appui spécifique pour relancer son économie. 
Dans ce cadre, la Région propose de recruter un interlocuteur de terrain du Cadet, chargé de repérer 
les projets porteurs, alerter en cas de situation tendue et aider les entreprises à trouver les bons 
dispositifs d’accompagnement. Cet ingénieur territorial favorise aussi la coopération locale pour faire 
émerger des projets collectifs.



Les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) avec les pôles d’Equilibre 
Territoriaux et Ruraux (PETR), par leurs compétences, sont les interlocuteurs institutionnels locaux 
privilégiés du Conseil Régional en matière d’économie et d’emploi. 
De ce fait, la Communauté de Communes Coteaux et Vallées des Luys est invitée, comme les cinq 
autres EPCI du PETR Adour Chalosse Tursan, à signer la convention CADET avec la Région Nouvelle-
Aquitaine pour une durée de 3 ans. 
L’objectif de ce contrat vise à mobiliser et coordonner l’ensemble des moyens d’actions des 
différentes collectivités dans le sens du développement économique, social et de l’emploi. 
Madame la Présidente précise que la Région supporte intégralement le coût du recrutement de 
l’animateur, qui fait partie des effectifs du pôle DATAR du Conseil Régional, mais dont le poste sera 
basé au PETR.

VU la délibération n°2025.848.SP du Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine, en date du 16 juin 
2025 ;
CONSIDERANT la situation économique du PETR Adour Chalosse Tursan, qui connaît depuis plusieurs 
années une perte continue d’emplois dans l’industrie et l’agroalimentaire. 
CONSIDERANT les crises aviaires à répétition et les conséquences de la guerre en Ukraine qui ont 
durement frappé les filières du palmipède et de la volaille. 

Après échanges de vues et délibérations, le Conseil Communautaire, décide,

Article 1 -: D’APPROUVER les termes de la convention CADET avec le Conseil Régional de Nouvelle-
Aquitaine, annexée à la présente délibération.

Article 2 -
D’AUTORISER Madame la Présidente à signer la convention, ses éventuels avenants et de la charger 
de l’exécution de la présente délibération

Vote : Adopté à la majorité des suffrages exprimés avec une abstention

#signature#

« La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Pau dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication, son affichage et de sa réception par le représentant de l’Etat dans le département.
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